
LE COMPTE EPARGNE TEMPS  

TEXTES APPLICABLES
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NB : les 5 j de report d'une année N-1 sur l'année N ne peuvent être intégrés dans le décompte du seuil
de consommation minimale en N, compte tenu que ce sont des jours acquis au titre de N-1

Tableau récapitulatif :
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Depuis l’année 2010, l’ouverture et l’alimentation du compte épargne-temps s’effec-
tuent automatiquement sur le régime pérenne, régime devenu de droit commun.
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Cette  indemnisation, versée en une seule fois, correspond à un montant forfaitaire

fixé en fonction du grade de l'agent soit :

- suite à une mise à disposition ou à un détachement hors de
lafonction publique

au moment de la période d’alimentation, ne peuvent pas alimenter de compte épargne-temps.
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Ils pourront, en revanche, utiliser leur compte épargne-temps pour effectuer une de-
mande d’indemnisation et/ou de versement des jours au RAFP.

5 Consommation des jours inscrits sur le compte épargne temps :
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